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Développement derable de rindushie des
gazdeschisteauauébec

Audience du BAPE sur les Gaz de schistc
Longueuil. le 15 noiembre 2010

Josée Duplessis et Richard Bergeron. au nom de Projet Montréal

Gaz de schiste: les villes du Québec soumises à une loi de 1886

Josée Duplessis

• La Loi sur les mines date dc 1886

• I rti1 I dc cette Loi ne protêge que neuf sites désignés site géologique exceptionnel n.

dont aucun ne se troui e sur 111e & Montréal.

Pas même le Mont-Ro>al!
NileBoisdeSaragua>
Ni la forêt de FAnse-à-lOnne!

• En ihit. Plie de Moniréal est couverte en entier par deux « daims » (Annexe 3 du
mémoire):

Celui de la compagnie 9220-5558 Québec inc. coure les trois-quarts de 111e:

Celui de la compagnie Junex inc. couvre le quart restant correspondant à la pointe
est de 111e

• Les droits miniers, exploration et exploitation, ont pttéance sur toute autre loi. La Ville de
Montréal. pas plus que toute autre municipalité au Québec. ne peut s’> opposer.

• Montréal est donc soumise à une loi de 1886. jamais moditiée ou amendée. Pour se meure
en comexte. soyons quelques fut marquants & cette fumeuse année 1886:

Page9dumémoiredeProjetMontréal

Richard Bergeron

• Projet Montréal a présente une résolution au (‘onseil municipal du 25 octobre dernier
concernant l’exploration, et e’ientuellement l’exploitation, des ga de %chiste sur l’ile de
Iontréal (Annexe ô du mémoire).

• i à motion a etc battue par la majorité L. mon Montreal. de (iérald Trembla>

• Pourtant. elle &etait pas du tout loufoque:

Il est interdit par règlement de forer à moins de 100 mètres d’un chemin public ou
d’une habitation. et a moins de I 000 mètres d’un aéroport:



La carte d’affectation des sols sur l’île de Montréal (Annexe 4) montre qu’en\irOn
25 0 du territoire de l’île pourrait donner droit à des actiités de forage et
d’exploitation des gaz de schiste,

La carte supplémentaire montre que même la moitié du site des Galeries d’Anjou
pourrait s’x prêter

En ce XXL siècle. l’exploration minière soulê\e d’importantes questions pour les Villes

Respect de nos schémas d’aménagement et plans d’urbanisme

Protection de nos espaces cils

Piusieuis surcoûts potentiels

• Adaptation des sers ices de protection des incendies

Assainissement des boues d’après-forage... dans nos usines d’épuration

• Perte de \ aleur et ou du potentiel des secteurs touchés

• Perte de aleur des propriétés

• Conséquence pour les résidants : diminution de leur épargne

• Conséquence pour la Ville : diminution au rôle «é aluation

• Dédommagements désagréments: bruit, camionnage. etc.

• lmissions accrues de gaz à effet de serre, qui ont une aleur sur le marché

Partage de redeances minières

Josée Duplessis

Deux premières recommandations de Projet Montréal

I, Que des modification majeures soient apportées au nix eau de l’encadrement légal et
réglementaire de l’exploitation du sous-sol québécois. En d’autres mots, que la Loi sur les
mines soit modernisée,

2. Que dans la nou elle version de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, présentement en
revision, cette loi ait préséance sur la I oi sur les mines.

Richard Bergeron

Deux derniere recommandations de Prolet \lontreal

3. Que les municipalites du Quéhec, tout particulièrement Montreal, soient as’ociées
directement à ce processus de re Rion de l’encadrement legal et réglementaire de
l’exploitation du sou’.-sol quehecois.

3. Que dans l’inter aIle, \lontréal se oit accordé iC pOU\ oir d’interdire toute e\ploration ou
exploitation minière sur le tei’ritoire de l’agglomération ile de \lontréal .


